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Saint-Ouen-de-Thouberville
 > Périmètre Délimité des Abords

Saint-Ouen-de-Thouberville  est  concernée  par  un  Périmètre  Délimité  des  Abords
(10/04/2014) ; ce nouveau périmètre a pour objectif de réduire le périmètre de protection
au seul bâti qui entoure le monument, qu’il soit ancien ou récent, afin de préserver la
cohérence architecturale des seuls abords de la Croix. Les abords des autres monuments
historiques de la commune ne sont pas modifiés. 

Les monuments historiques et sites qui couvrent la commune sont les suivantes : 
- Croix du cimetière (Inscrite MH 28/04/1965)
- Débord de protection du Fanum de La Londe (Seine-Maritime)
- Débord de protection de l’Hôtel Saint Michel à La Bouille (Seine-Maritime)
- Débord de protection de la maison à pans de bois, rue du Haut à la Bouille (Seine-
Maritime)
- Débord de protection de l’Auberge du Grand Chouquet à Caumont (Inscrite MH 
11/04/2005)

Retrouvez la délimitation sur 

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/125/Urba_patrimoine.map 
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